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Actualités › La série Décryptage
du Devoir aborde la question de
la part du privé dans l’art public
avec l’Autoportrait, de Nicolas
Baier, qui reflète l’essence de la
Place Ville-Marie, à Montréal.
Page A 4

Économie › L’atonie des pays
émergents, nouveau risque pour
l’économie mondiale. Page B 1

Avis légaux.................. B 6
Décès............................ A 4
Météo............................ B 5
Mots croisés............... B 2
Petites annonces ...... A 4
Sudoku......................... B 6

Les coupes fédérales frappent deux
diffuseurs de la scène culturelle Page B 8

Égypte: un économiste devient
premier ministre Page B 5

M A R I E - A N D R É E  C H O U I N A R D

à Lac-Mégantic

L a double enquête menée autour de la tragédie
funeste de Lac-Mégantic progresse : sur le

front de l’accident ferroviaire, le Bureau de la sé-
curité des transports (BST) a établi une chronolo-
gie et des premiers faits qui soulèvent de cruciales
questions de sécurité, pendant que la Sûreté du
Québec, qui a mis pied mardi dans le secteur le
plus touché par le déraillement explosif, n’écarte
pas la théorie de la négligence criminelle.

Les enquêteurs du BST avancent dans un che-
min miné, mais la première phase de leur analyse,
dévoilée partiellement mardi à Lac-Mégantic,
montre une première contradiction troublante.
Contrairement à la première version des faits éta-
blie par les autorités de la Montreal, Maine and At-
lantic Railway (MMA) lundi, il y a bel et bien eu
un employé de la compagnie qui a été prévenu suf-
fisamment tôt vendredi soir dernier, alors que le
train était arrêté à Nantes, mais en difficultés tech-
niques. Le président de la compagnie mère de
Chicago, Rail World, Ed Burkhardt, a d’ailleurs

Lac-Mégantic : la lumière se fait lentement
■ La SQ n’exclut pas
la négligence criminelle
■ La compagnie ferroviaire
a été avertie à temps des
difficultés rencontrées à
Nantes avant la catastrophe,
selon le BST

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

M ais où est l’IVAC? L’ancien ministre de la
Justice Marc Bellemare appelle la Direction

de l’indemnisation des victimes d’actes criminels
(IVAC) à sortir de l’ombre et à voler au secours
des résidants de Lac-Mégantic, dont la vie a été

bouleversée par le train fantôme de la Montreal,
Maine and Atlantic Railway (MMA).

«C’est important que l’IVAC ait une attitude ou-
verte par rapport à ce genre de situation-là», lance
Marc Bellemare à l’occasion d’une entrevue télé-
phonique avec Le Devoir.

Plutôt que d’attendre les bras croisés les dé-

nouements des enquêtes du Bureau de la sécurité
dans les transports (BST) et de la Sûreté du Qué-
bec, M. Bellemare suggère aux victimes de la tra-
gédie de soumettre sans attendre une demande
de prestations à l’IVAC. «On parle de besoins vrai-

Recours : est-il trop tôt pour les victimes ?

B R I A N  M Y L E S

L’ insouciance des politiciens provinciaux a per-
mis à «un groupe organisé géré par Gilles

Vaillancourt» d’instaurer un système de corrup-
tion et de collusion dans l’octroi des contrats pu-
blics à Laval.

Les dénonciations des enquêteurs dans le pro-
jet Honorer lèvent le voile sur la passivité des dé-
putés lavallois au fil des ans. Conscients de l’appé-
tit de l’ex-maire Vaillancourt pour les enveloppes
brunes dès le début des années 90, ils ont gardé
le silence jusqu’à ce que les journalistes, puis les
policiers, viennent leur poser des questions il y a
moins de trois ans.

Les enquêteurs de la Sûreté du Québec (SQ)
ont interrogé quatre ex-députés lavallois : Tho-
mas Mulcair (l’actuel chef du NPD), Vincent
Auclair, Serge Ménard et David Cliche, révèlent
des documents obtenus par Le Devoir, La Presse
et Radio-Canada. Des quatre, seul l’ex-libéral
Vincent Auclair a accepté l’enveloppe tendue
par M. Vaillancourt. Les autres ont poliment dé-
cliné l’invitation, gardant le silence sur ces ten-
tatives de corruption survenues avant leur pre-
mière élection.

Député péquiste de 1994 à 2002, M. Cliche a
déclaré aux policiers qu’il avait eu connaissance,

L’ENQUÊTE À LAVAL

Le silence des
députés a profité
au système
Vaillancourt

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Une fillette marchait tranquillement mardi après-midi sur la voie ferrée empruntée par le convoi qui a causé la catastrophe sur venue samedi dernier à
Lac-Mégantic. Un arc-en-ciel illuminait le ciel après une forte averse.

Lire aussi › La rivière Chaudière portera
toujours les séquelles de la catastrophe,
souligne le ministre de l’Environnement,
Yves-François Blanchet. Page A 2

Le patron de Rail World, Ed Burkhardt, est
attendu de pied ferme à Lac-Mégantic.
Page A 2 

Transport ferroviaire: Québec demande des
comptes à Ottawa. Page A 3

Le Bureau de la sécurité des transports a déjà
montré du doigt les wagons «111A » qui ont dé-
raillé à Lac-Mégantic. Page A 3

L’éditorial d’Antoine Robitaille:
Les irresponsables. Page A 6

La chronique de Francine Pelletier :
L’été meurtrier. Page A 7

Il a été relativement oublié,
notamment parce qu’il est
resté dans l’ombre du très cé-
lébré Jour J du 6 juin 1944,
en Normandie. Mais le débar-
quement en Sicile n’en consti-
tue pas moins le premier as-
saut réussi des Alliés pour re-
p r e n d r e p i e d e n E u r o p e
continentale durant la Se-
conde Guerre mondiale. Et
des milliers de soldats cana-
diens ont pris part à cette at-
taque, lancée il y a au-
jourd’hui 70 ans.

A L E X A N D R E  S H I E L D S

1943. Après s’être ren-
dus maîtres de

l’Afrique du Nord, au prix de
violents combats contre les
troupes allemandes, les Alliés
tournent leur regard vers l’Eu-
rope, toujours contrôlée par le
régime hitlérien. Alors que
Staline exige l’ouverture d’un
nouveau front, le premier mi-
nistre britannique Winston
Churchill plaide pour une at-
taque dans les Balkans, une
région qu’il juge propice pour
commencer la reconquête.
Mais les Alliés américains et
britanniques finissent par

s’entendre sur un autre objec-
tif : la Sicile.

Les moyens mis de l’avant
pour l’« opération Husky » don-
nent la mesure de la volonté
de réussir cette nouvelle tenta-
tive de percée en sol euro-
péen. À ce moment, le souve-
n i r d e l a c a t a s t r o p h e d e
Dieppe est encore frais. En

août 1942, cet assaut raté
contre les côtes françaises a
coûté la vie à plus de 2000 sol-
dats, dont près d’un millier de
Canadiens. Un nouvel échec
risquerait de contrecarrer
tous les plans des Alliés, y
compris un éventuel débar-

L’«OPÉRATION HUSKY», EN SICILE

Le grand débarquement oublié

AGENCE FRANCE-PRESSE/US ARMY

Le général Bernard Montgomery rencontre son homologue américain
George S. Patton à l’aéroport de Palerme, en Sicile, le 28 juillet 1943.

VOIR PAGE A 8 : SILENCE

VOIR PAGE A 8 : VICTIMES

VOIR PAGE A 8 : LAC-MÉGANTIC

VOIR PAGE A 8 : SICILE
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/// lE MoT DU PRÉSIDENT

/ 4 SANTÉ QUÉBEC \\\

Les employés du réseau de la santé sont soumis à un code d’éthique  
(Loi sur les services de santé et les services sociaux, article 233), qui 
est obligatoire dans tous les établissements de santé et de services 
sociaux. Ce code définit les droits des usagers ainsi que les pratiques 
et les conduites auxquelles ils sont en droit de s’attendre de la part des 
employés, des stagiaires – y compris les résidents en médecine – et de 
toute autre personne qui exerce sa profession dans un centre exploité 
par l’établissement. Il nous est donc permis de penser que les soins et 
les services actuellement offerts par les CLSC sont fournis dans le plus 
grand respect des personnes. Lorsque ce n’est pas le cas, l’usager peut 
s’adresser au commissaire local aux plaintes et à la qualité des services. 
Qu’adviendrait-il si les soins à domicile n’étaient pas donnés par des 
employés de l’État ?

Cette perspective inquiète l’OIIAQ au plus haut point. Nous devons nous 
assurer que les propositions comprises dans le livre blanc n’entraîneront 
pas la création de deux niveaux de services de santé, l’un s’adressant à 
la population en général, l’autre à une clientèle en perte d’autonomie. 
L’OIIAQ est favorable à la mise en place d’une assurance autonomie pour 
les aînés. Il entend cependant exercer une vigilance de tous les instants 
et exiger les garanties nécessaires pour que la qualité des soins et des 
services financés par cette caisse soit adéquate.

Le président-directeur général,

Régis Paradis, inf. aux.

1 www.autonomie.gouv.qc.ca/documents/livre-blanc.pdf

En publiant L’autonomie pour tous – Livre blanc sur la création d’une 
assurance autonomie1, en mai dernier, et en annonçant la tenue d’une 
commission parlementaire pour le début de l’automne, le gouvernement 
du Québec nous invitait à faire une profonde réflexion. Il est en effet 
urgent de trouver des solutions adaptées aux besoins de santé d’une 
population vieillissante et de faciliter la prestation de soins et de  
services à domicile pour les personnes en perte d’autonomie.

L’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec est très sensible 
à cette question, d’autant plus que près de 50 % de ses membres exercent 
leur profession auprès de personnes en perte d’autonomie. Nous déplo-
rons que seulement 494 infirmières auxiliaires, soit 2,7 % de celles 
qui exercent dans le réseau, occupent un poste dans le cadre des pro-
grammes de soutien à domicile offerts par les CLSC. Pourtant, au cours 
des dernières années, l’intégration des infirmières auxiliaires dans les 
équipes de soins à domicile a souvent été recommandée, notamment 
par le sous-groupe de travail sur l’organisation des soins de la Table 
nationale de concertation sur la main-d’œuvre en soins infirmiers, 
dont le rapport a été déposé en 2008.

Dans son livre blanc, le gouvernement propose d’instaurer un fond  
distinct du programme d’assurance maladie. Ce fond serait destiné aux 
personnes en perte d’autonomie et réservé aux soins et aux services de 
maintien à domicile. À la lecture du livre blanc, il est évident que la res-
ponsabilité d’évaluer ces personnes et de déterminer le niveau de soins 
et de services requis pour les maintenir à domicile sera confiée aux 
centres de santé et de services sociaux. Par ailleurs, les personnes qui 
offriront les soins requis à domicile seront-elles des employées de l’État ?

L’autOnOmie  
POuR tOus
L’OiiaQ est en faveuR d'une PRestatiOn accRue 

de sOins et de seRvices à dOmiciLe POuR Les 

PeRsOnnes en PeRte d'autOnOmie, POuRvu Que deux 

niveaux de seRvices ne sOient Pas ainsi cRéés.



Employees in the health care network are answerable to a code 
of ethics (Act respecting health services and social services,  
section 233) which is mandatory in all health and social services 
institutions. It sets out the rights of the users and the practices 
and conduct expected from the employees, the trainees, including 
medical residents, and the professionals practicing in centres 
operated by institutions. We have reason to believe that the 
CLSCs deliver health care and social services with the utmost 
respect. And should that not be the case, users can turn to the 
local service quality and complaints commissioner. But what 
happens when home care providers are not government employees? 

The OIIAQ is deeply concerned by this question. We must ensure 
that the White Paper’s proposals do not lead to the creation of 
two levels of health care services, one for the general population 
and another for clients experiencing loss of independence. The 
OIIAQ is in favour of instituting a loss of independence insur-
ance for the elderly. However, it plans to closely monitor the 
situation and require the necessary assurances that an accept-
able level of quality of care and services will be financed by 
the fund.

Régis Paradis, LPN
President and Executive Director

1 www.autonomie.gouv.qc.ca/documents/livre-blanc-en.pdf

In publishing Autonomy for All—White Paper on the Creation 
of Autonomy Insurance1 last May and announcing the estab-
lishment of a parliamentary committee for the coming fall, the 
Government of Québec is inviting us to take part in an exer-
cise of reflection. Indeed, urgent solutions should be sought to 
meet the health care needs of our aging population and enhance 
delivery of home care and services for people experiencing loss 
of independence.

The Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec 
[Quebec Order of Licensed Practical Nurses/OIIAQ] is very sensi-
tive to the issue, not least because nearly 50% of its members 
work with such clients. The OIIAQ is concerned that only  
494 LPNs, or 2.7% of those working in the health and social  
services network, hold positions in the home care programs 
offered by the CLSCs. Yet in recent years, several groups, including 
the Quebec round table on the nursing workforce, through its 
sub-committee on the organization of care, have recommended 
inclusion of LPNs in home care teams. This recommendation 
appears in the round table’s final report submitted in 2008.

In the White Paper, the government proposes instituting a fund, 
separate from the health insurance program, whose resources 
would be earmarked for home care and services for those experi-
encing loss of independence. The White Paper clearly assigns 
responsibility to the health and social services centres for assess-
ing these clients and determining the level of care and services 
needed to keep them in their homes. But the question is, will 
the home care service be provided by  government employees?

/// A WoRD FRoM THE PRESIDENT

indePendent LivinG  
fOR aLL
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the OiiaQ is in favOR Of exPandinG hOme caRe and  

seRvices fOR PeOPLe exPeRiencinG LOss Of indePendence 

PROvided that the measuRe dOes nOt ResuLt in the  

cReatiOn Of twO LeveLs Of seRvice.



/// lE MoT DE lA SECRÉTAIRE

/ élections 2013

Régis Paradis a été reconduit sans opposition à la présidence de 
l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, pour 
un septième mandat.

Dans trois régions, des postes ont été pourvus sans opposition 
à la fin des mises en candidature. Huit administrateurs ont été 
élus dans deux régions, à la suite de la compilation des votes, le 
2 mai dernier.

RéGiOns administRateuRs éLus

Abitibi-Témiscamingue 
et Nord-du-Québec

1 Josée Goulet, inf. aux.*

Montérégie

2 Carmelle Champagne-Chagnon, inf. aux.

3 Katia Goudreau, inf. aux.

4 Christiane Pineault, inf. aux.

Montréal – Laval

5 Josée Marineau, inf. aux.

6 Martine Plante, inf. aux.

7 Lyne Tétreault, inf. aux.

8 Lise Therrien, inf. aux.

9 Claire Thouin, inf. aux.

Laurentides – Lanaudière 10 Ronald Beaudet, inf. aux.*

Outaouais 11 Lyne Plante, inf. aux.*

* Élu sans opposition

PAR ANDRÉE BERTRAND

/    Registre de la formation continue

nous vous rappelons que, conformément au Règlement sur la  
formation continue des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, 
vous devez suivre 10 heures de formation liée à l’exercice de 
la profession, pour la période de référence qui a commencé  
le 1er avril 2013 et qui prendra fin le 31 mars 2015.

•  utilisez le Registre de la formation continue encarté dans le 
numéro du printemps dernier afin de faciliter la compilation 
de vos heures de formation pour cette période.

•  Inscrivez-y toutes les activités de formation auxquelles vous 
aurez participé, sans oublier de faire signer le formateur.

•  Retournez-nous votre registre dès que vous aurez terminé les 
10 heures de formation continue obligatoires.

• Conservez une copie de vos documents pour vos dossiers.

/    Retraite : remboursement partiel  
de la cotisation professionnelle

Si vous êtes nouvellement retraitée, vous avez droit à un rem-
boursement partiel de la cotisation professionnelle 2013-2014. 
Pour l’obtenir, vous devez faire parvenir une demande écrite, à 
mon attention. Joignez-y une confirmation de l’employeur, dans 
laquelle il précise la date du début de la retraite, ainsi que l’origi-
nal de votre attestation de membre en règle. Seules les demandes 
de remboursement liées à l’exercice 2013-2014 et reçues avant  
le 31 mars 2014 seront admissibles.

1
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. Thérapie intraveineuse

. Administration de vaccins, installation d’un tube
 nasogastrique et prélèvement sanguin (Loi 90)
. Accident vasculaire cérébral (AVC)
. Les opioïdes et la surveillance clinique des bénéficiaires
. Pédiatrie: les altérations les plus courantes
. Soins liés au traitement des plaies
. Système respiratoire: asthme chez l’enfant et l’adulte
. Programme d’autogestion des maladies chroniques 

418 698-5000 
poste 5216

PARCE QU’IL FAUT LE FAIRE…
FAITES-LE AVEC 
DES PROFESSIONNELS

Nos perfectionnements
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/// RétRospective

/  Journées de formation

Les 12 et 13 juin 2013, quelque 1 000 infir-
mières auxiliaires ont participé aux journées 
de formation qui précédaient l’assemblée 
générale. La Dre Monique Goyette, méde-
cin microbiologiste et infectiologue, y a 
présenté le monde fascinant des microbes. 
Christian Martineau, formateur, a pour sa 
part donné une conférence intitulée « Du 
non-verbal à la synergologie ». Enfin, Marc 
Labrie, directeur et planificateur financier à 
la Banque Nationale, a suggéré aux partici-
pantes des méthodes simples pour accélérer 
leur désendettement. 2  /

Légendes

 1  /  Les participantes à l’une des 
deux journées de formation

 2  /  Les kiosques de la dizaine 
d’exposants ont suscité  
beaucoup d’intérêt.

 3  /  Dre Monique Goyette

 4  /  Christian Martineau

 5  /  Marc Labrie

 1  /

 2  /

 3  /  4  /  5  /
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/// RétRospective

/  L’assemblée générale annuelle

L’assemblée générale annuelle de l’Ordre des infirmières  
et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) s’est tenue le 
14 juin dernier à l’Hôtel Victorin, à Victoriaville. Près de 
200 infirmières auxiliaires y ont participé.

Le président de l’OIIAQ, Régis Paradis, a livré son rapport 
sur les activités menées par l’Ordre en 2012-2013 (p. 12) et  
Carmelle Champagne-Chagnon, le rapport de la trésorière.

Andrée Guy, auditrice au cabinet PSB Boisjoli, a pré-
senté les états financiers pour l’exercice qui a pris fin le  
31 mars 2013. Les membres les ont adoptés et ont reconduit 
le mandat de cette firme pour le prochain exercice financier.

Légendes

 1  /  Régis Paradis, président de l’OIIAQ

 2  /  Dans l’ordre habituel, Andrée Bertrand, 
secrétaire de l’OIIAQ, Claude Lacasse, 
modérateur de l’assemblée, Régis Paradis, 
président de l’OIIAQ, Andrée Guy, auditrice, 
PSB Boisjoli, et Carmelle Champagne-Chagnon, 
trésorière de l’OIIAQ
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Le présent rapport dresse un bilan des 
actions entreprises par l’Ordre en vertu 
de son mandat d’assurer la protection 
du public et de sa mission visant à 
veiller au développement professionnel 
de ses membres. 

OrientatiOns stratégiques pOur l’année 2012-2013

Afin d’établir ses priorités pour l’année 2012-2013, le conseil d’adminis-
tration de l’OIIAQ a tenu compte de la situation qui prévalait notamment 
dans le réseau de la santé. Ainsi, la croissance du nombre de membres 
inscrits au tableau, la réorganisation du réseau de la santé, l’optimisation 
des ressources et la crise des finances publiques sont des facteurs qui 
ont influencé les orientations stratégiques privilégiées par l’OIIAQ. 

Les objectifs et orientations du plan stratégique pour l’année 2012-
2013 ont été développés autour de trois grands axes :

 > la réalisation de notre mandat de protection du public ;

 > le développement et le rayonnement de la profession ;

 > la visibilité et la promotion de la profession.

réalisatiOn du mandat de prOtectiOn du public

Afin de s’acquitter de son mandat d’assurer la protection du public, 
l’Ordre a poursuivi ses efforts pour sensibiliser et informer les 
membres et candidates à la profession concernant leurs obligations 
déontologiques. 

inspectiOn prOfessiOnnelle

Au cours de la dernière année, douze établissements de santé ont 
fait l’objet d’une visite de surveillance générale. 

discipline 

Le syndic de l’Ordre a reçu 77 demandes d’enquête et a déposé 
19 plaintes devant le conseil de discipline.

fOrmatiOn et admissiOn

règlement sur la fOrmatiOn cOntinue ObligatOire

Au cours de la dernière année, le Service de la formation a organisé 
plusieurs activités afin de permettre aux infirmières auxiliaires de 
remplir leurs obligations découlant du Règlement sur la formation 
continue obligatoire des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec, qui consiste à suivre dix heures de formation par période 
de référence de deux ans. La période de référence 2011-2013 s’est 
terminée le 31 mars 2013. Le comité exécutif appliquera les mesures 
de contrôle et sanctions prévues au règlement. 

cOnférences régiOnales

Les infirmières auxiliaires ont été invitées à participer à des conférences 
régionales portant sur les connaissances en situation de soins. Au total, 
1 428 personnes y ont participé.

pOrtail de fOrmatiOn

En octobre 2012, le Service de la formation a procédé au lancement 
du portail de formation en ligne. Par la mise en place de cette nou-
velle plateforme, l’OIIAQ souhaitait améliorer l’accès à la formation 
continue, particulièrement dans les régions éloignées. Près de 500 
personnes ont suivi des capsules de formation portant sur les produits 
et pansements, les paramètres d’une plaie et les notes d’évolution.

admissiOn

Le Service de l’admission a traité 2 552 demandes d’admission pour 
des personnes ayant obtenu le diplôme Santé, assistance et soins infir-
miers (SASI) donnant ouverture à la délivrance d’un permis par l’Ordre. 

déVelOppement prOfessiOnnel

examen prOfessiOnnel

En juin dernier, l’Office des professions du Québec a accédé à notre 
demande de modifier le Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires 
du Québec afin d’ajouter une condition supplémentaire, soit la réussite 
d’un examen professionnel pour la délivrance du permis. Cette mesure 
s’appliquera aux futures diplômées du programme de formation Santé, 
assistance et soins infirmiers (SASI) ainsi qu’aux personnes ayant 
obtenu une équivalence de diplôme ou de formation. Les travaux pour 
la mise en place de cet examen sont actuellement en cours. 

RAPPORT DU PRÉSIDENT

 Régis Paradis, inf. aux.
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La date d’effet de cette modification règlementaire n’est pas encore 
déterminée. Toutefois, les premières cohortes d’étudiantes qui seront 
visées par cette nouvelle exigence seront informées au début de leur 
première session de formation. 

cOntributiOn à la thérapie intraVeineuse

Tout au long de l’année, les établissements de santé et les centres 
de formation professionnelle ont continué à offrir aux infirmières 
auxiliaires la formation à la thérapie intraveineuse, d’une durée de 
21 heures. La réussite de cette formation permet à ces dernières 
d’obtenir l’attestation les autorisant à contribuer à la thérapie intra-
veineuse. Au 31 mars 2013, 13 093 membres, incluant les nouvelles 
diplômées du programme Santé, assistance et soins infirmiers (SASI), 
avaient reçu cette attestation.

cOmité cOnjOint Oiiq-Oiiaq

Les travaux du comité conjoint ont principalement porté sur la ré-
daction d’une entente sur le rôle des infirmières auxiliaires au service 
externe en salle d’opération.

Visibilité et prOmOtiOn

jOurnée de l’infirmière et infirmier auxiliaire

Le 5 mai 2012, les infirmières auxiliaires ont célébré leur journée sous 
le thème Développer mes compétences pour mieux soigner. En plus 
d’acheminer du matériel promotionnel dans les établissements, l’Ordre 
a contribué à la tenue des activités en accordant une aide financière 
de 35 125 $ répartie dans 204 établissements publics et privés.

cOllOque des ciia

Le 13 juin 2012, sous le thème « Une profession en pleine évolution », 
s’est tenu le 4e colloque à l’intention des comités d’infirmières et 
infirmiers auxiliaires. Cet événement a réuni plus de 250 personnes.

cOngrès 2012

Le congrès s’est tenu les 13 et 14 juin à Laval, sous le thème 
« Éthique : Respect, intégrité et compétences ». Près de 550 
infirmières auxiliaires ont assisté à l’événement.

Dans le cadre du congrès, 
l’Ordre décerne le Prix d’ex-
cellence Charlotte-Tassé, à la 
mémoire de la fondatrice de la 
première école d’infirmières  
auxiliaires. Ce prix vise à souli-
gner la contribution particulière 
d’un membre de l’ordre à 
l’avancement de la profession. 
En 2012, ce prix a été remis à 
Marie-Hélène Brousseau, qui 
cumule plus de 17 ans à titre 
d’infirmière auxiliaire. 

site Web

La version anglaise du site Web a été mise en ligne en mars 2013. 
Encore une fois cette année, pour inciter un plus grand nombre 
de personnes à utiliser les services en ligne, l’Ordre a organisé le 

concours Payer votre cotisation en ligne et courez la chance de  
gagner l’un des deux iPad. Ce concours a connu un grand succès 
alors que 12 160 infirmières auxiliaires ont utilisé les services en 
ligne, ce qui représente près de 50 % de l’effectif.

dOns

Grâce à l’entente de partenariat avec La Capitale assurances géné-
rales, l’OIIAQ remet chaque année, sous forme de dons, l’argent qui 
lui est versé en ristourne. Cette année, un don de 7 000 $ a été remis 
à la Fondation Gilles Kègle, qui vient en aide aux personnes seules 
et démunies. Une somme de 2 000 $ a aussi été versée à chacun 
des organismes suivants : le Club des petits déjeuners du Québec, le 
Centre Prévention Suicide Centre-de-la Mauricie Mékinac, l’Auberge 
du cœur Le Baluchon, l’Élyme des sables, la Société canadienne de 
la sclérose en plaques, le Havre l’Éclaircie, la Société canadienne du 
cancer, la Maison Marie-Élisabeth, la Fondation René-Verrier et la 
Fondation Jean-Michel Anctil.

assemblée générale 2012

L’assemblée générale annuelle de l’Ordre s’est déroulée le 15 juin 
2012 à Laval, réunissant plus de 200 infirmières auxiliaires. Dans 
le cadre de cet événement, le rapport des activités de l’Ordre pour 
l’année 2011-2012 a été présenté. Les états financiers pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2012 ont par ailleurs été soumis par la vérificatrice 
externe et adoptés par les membres de l’assemblée. À la même occa-
sion, la trésorière a présenté son rapport pour l’année 2011-2012. 

remerciements

En terminant, je tiens à souligner le dévouement et l’engagement 
des membres du conseil d’admi nistration de l’Ordre, des membres 
des comités ainsi que de l’équipe permanente du siège social. C’est 
grâce à leur soutien et leur collaboration que l’OIIAQ a pu réaliser 
avec succès tous les projets de l’année 2012-2013. 

Régis Paradis, inf. aux. 
Président-directeur général

Extrait du rapport annuel 2012-2013
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infectiOns Liées  
au cathéteR uRinaiRe

maîtRiseR Les mesuRes  
de PRéventiOn
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du recours à une technique non aseptique d’insertion du cathéter 
ou d’un bris dans le système de drainage fermé. La contamination 
du robinet ou du tube de vidange du sac de drainage ainsi que le 
maintien du sac au-dessus du niveau de la vessie favorisent éga-
lement les infections. Certains facteurs peuvent être aggravants, 
notamment un cathéter maintenu en place pendant une période 
de temps plus longue que nécessaire et l’utilisation du cathéter 
urinaire comme moyen de contrôle de l’incontinence.

Les bactéries de la flore intestinale endogène, tels l’Escherichia 
coli, l’Enterobacter, la Klebsiella, l’Enterococci et le Proteus, sont 
les pathogènes le plus fréquemment trouvés dans l’urine. Lorsque 
l’équipement n’est pas désinfecté adéquatement ou que l’hygiène 
des mains du soignant est inappropriée, des pathogènes environ-
nementaux ou des bactéries de la peau peuvent s’introduire dans 
le circuit urinaire pendant les soins ou l’insertion du cathéter.  
Les personnes qui portent un cathéter urinaire en permanence 
présentent souvent une bactériurie polymicrobienne.

Que le cathéter urinaire soit installé pour 24 heures ou à demeure, 
il ouvre la voie vers le tractus urinaire. Les bactéries peuvent alors 
remonter dans le tractus par la surface intérieure ou extérieure 
du cathéter et coloniser la vessie dans les 72 heures suivant leur 
introduction. La formation d’un biofilm (composition de poly-
mères et de microorganismes offrant une surface adhérente aux 
bactéries) par des pathogènes urinaires est souvent observée à la 
surface des cathéters et des systèmes collecteurs. Les bactéries à 
l’intérieur du biofilm sont résistantes aux antimicrobiens et aux 
défenses de l’hôte.

Le cathéter urinaire sert de porte d’entrée aux microorganismes et 
en favorise la colonisation. En effet, le tissu vésical leur offrant 
une surface d'adhésion, les bactéries irritent la muqueuse, si bien 
que de 90 à 100 % des personnes qui portent un cathéter urinaire à 
long terme présentent une bactériurie. Même pendant une courte 
période, de deux à quatre jours par exemple, de 10 à 30 % des per-
sonnes à qui l’on a installé un cathéter urinaire développent une 
bactériurie asymptomatique.

/  Les facteurs de risque

Certains facteurs de risque sont liés au patient lui-même. Ainsi, les 
femmes sont plus sujettes aux infections liées au cathéter urinaire 
que les hommes. Les personnes âgées de plus de 50 ans sont éga-
lement vulnérables. Parmi les autres facteurs de risque liés au 
patient figurent le diabète, une colonisation urétrale, un piètre 
état de santé, un résidu urinaire et une incontinence fécale. 
S’ajoutent d’autres risques de moindre importance, comme la 
déshydratation, l’immobilité, une ou d’autres infections ailleurs 
dans le corps, des infections urinaires antérieures, la colonisation 
d’organismes résistants et une mauvaise hygiène personnelle. Les 
soignants doivent prendre en compte ces facteurs avant d’instal-
ler un cathéter urinaire, et exercer par la suite une surveillance 
rigoureuse afin d’être en mesure de déceler tout signe d’infec-
tion de l’urine.

D’autres facteurs de risque sont liés aux soins. Ils dépendent 
notamment d’une hygiène inappropriée des mains des soignants 
avant la manipulation du cathéter et du système de drainage,  

PAR CÉlINE PlAMoNDoN, INF., B. SC.

Les sOiGnants Ont Le devOiR d’effectueR Les inteRventiOns GRÂce 

auxQueLLes iLs Peuvent cOntRibueR à RéduiRe Les RisQues d’infectiOn.
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•  Maintenir le sac collecteur sous le niveau de la vessie en tout 
temps. Ne jamais le déposer au sol ;

•  S’assurer que l’urine coule librement dans le sac collecteur.  
Ne pas plier le tube de drainage ;

•  Vidanger régulièrement le sac collecteur en utilisant un conte-
nant propre à l’usage d’un seul patient. Le robinet ou le tube 
de drainage ne doit pas toucher au contenant non stérile. 
Vider le sac lorsqu’il est rempli à la moitié ou au tiers ;

•  Éviter d’ouvrir le système de drainage : ne pas alterner entre le sac 
collecteur d’urine à la jambe et le sac collecteur d’urine de nuit ;

•  Ne pas changer le cathéter urinaire à demeure et le sac de drai-
nage à des intervalles fixés arbitrairement.

RéféRences

AGENCY FOR HEALTHCARE RESEARCH AND QUALITY (AHRQ). Making Health Care 
Safer II: An Updated Critical Analysis of the Evidence for Patient Safety Practices, 
AHRQ Evidence Report no. 211, 2013.

ASSOCIATION FOR PROFESSIONALS IN INFECTION CONTROL AND EPIDEMIOLOGY 
(APIC). Guide to the Elimination of Catheter-Associated Urinary Tract Infections 
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/  Les interventions 

Le soignant est au cœur de la prévention des infections urinaires 
liées au cathéter. Il doit toujours viser à éliminer les nombreux 
facteurs qui contribuent à ces infections. Les interventions recom-
mandées sont simples et efficaces :

•  Effectuer une insertion aseptique et garder fermé le système 
de drainage stérile ;

• Installer le cathéter urinaire à l’aide de fournitures stériles ;

•  Choisir un cathéter urinaire dont le calibre est le plus petit 
possible, afin que l’urètre ne subisse pas un traumatisme ;

•  Changer le cathéter et le système de drainage dès qu’il y a un 
bris dans la technique aseptique, une déconnexion du système 
ou une fuite ;

•  Avoir recours à une technique aseptique pour prélever un 
échantillon d’urine et privilégier l’utilisation d’un système de 
drainage qui comprend un port de prélèvement. Désinfecter 
rigoureusement le port avant de procéder ;

•  Attacher le cathéter à la cuisse ou ailleurs, selon l’état de santé 
du patient, en utilisant un système sécuritaire qui prévient la 
traction du cathéter et la déconnexion accidentelle ;

•  Maintenir en place le cathéter uniquement pendant la période 
requise ;

•  Maintenir une bonne hygiène à la jonction du cathéter et de 
l’urètre ;

•  S’assurer que l’écoulement d’urine n’est jamais obstrué dans 
le système de drainage ;

Plus de 100 formations offertes à des prix des plus compétitifs !
Ateliers, visioconfé
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et entretiens clini
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/// SANTÉ MENTAlE

•  autres indicateurs de risque : patients du tribunal administratif, 
traitements et placements autorisés, gardes en établissement, 
interventions de l’équipe de code blanc, contentions physiques 
et salle d’isolement.

Ces indicateurs ont démontré une concordance avec les constats 
identifiés par les professionnels, soit des augmentations à plu-
sieurs niveaux : cas complexes et graves, problèmes de santé 
mentale associés à la toxicomanie et à la violence, difficultés 
sociales et cliniques, recours au tribunal administratif ou aux 
gardes en établissement, certains suivis et placements obligatoires 
et autorisés et, finalement, manque d’adhésion à la médication ou 
aux autres traitements.

Le comité établissement de prévention de la violence au Centre 
hospitalier de St. Mary (CHSM) est en place depuis 1995. Malgré 
cette longévité, les cas de comportement agressif de la clientèle 
du programme de santé mentale, en raison des implications cli-
niques, étaient difficilement traitables, car le comité ne possédait 
pas toute l’expertise clinique nécessaire pour ces cas.

/  contexte organisationnel

Depuis les changements apportés par le Plan d’action en santé 
mentale du ministère de la Santé et des Services sociaux1, nous 
suivons systématiquement certains indicateurs :

•  volume de patients total et par diagnostic à l’urgence psychia-
trique, à l’unité d’admission et en cliniques externes ;

PRéveniR Les cOmPORtements  
aGRessifs de La cLientèLe : 

une aPPROche  
intéGRée

PAR DANIEllE CoRBEIl, loUISE BEAUVAIS, MARC PINEAUlT ET DAVID BÉRUBÉ

Le centRe hOsPitaLieR de st. maRY s’est dOté d’un cOmité de PRéventiOn  

et GestiOn de viOLence sPécifiQue au PROGRamme de santé mentaLe. iL vise à 

améLiOReR La sécuRité et La QuaLité des sOins et à déveLOPPeR une aPPROche 

PROfessiOnneLLe cOnceRtée en ReGaRd des cOmPORtements de viOLence.
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Marc Pineault, 
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et gestion des risques, 
Centre hospitalier  
de St. Mary

David Bérubé, inf.,  
infirmier-chef de  
l’unité de soins en  
santé mentale,  
Centre hospitalier  
de St. Mary
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« nOus avOns ObseRvé une auGmentatiOn 
du nOmbRe d’incidents nécessitant une 
inteRventiOn de L’éQuiPe de cOde bLanc 
ReLiée aux cOmPORtements aGRessifs. »

L’analyse de ces indicateurs démontre bien l’impact ressenti sur le 
programme de santé mentale. Le manque de ressources d’héberge-
ment spécialisées pour une clientèle ayant des problèmes de santé 
mentale graves, incluant un potentiel de violence, a contribué à 
la hausse du volume d’activités et de la durée de séjour. Cette 
hausse a eu comme effet d’augmenter les comportements pertur-
bateurs et violents chez la clientèle. Depuis les dernières années, 
nous avons observé une augmentation du nombre d’incidents 
nécessitant une intervention de l’équipe de code blanc reliée aux  
comportements agressifs.

Nos statistiques pour l’année 2010-2011 font état d’une augmen-
tation des visites à l’urgence et des hospitalisations pour des cas 
de psychose toxique induite par l’abus de substances, un facteur 
déclencheur de violence de plus en plus reconnu en psychiatrie 2. 
De plus, nous observons une augmentation des jours d’hospitali-
sation pour des patients sous ordonnance du tribunal administratif 
et des patients nécessitant une ordonnance de garde en établis-
sement. Cette clientèle, que le milieu encadre davantage, est plus 
souvent qu’autrement impliquée dans des situations de violence 3.

/  un comité spécifique en santé mentale

C’est dans ce contexte qu’un comité interdisciplinaire de prévention 
et de gestion des comportements de violence a été mis en place en 
avril 2009 par le programme de santé mentale. Son mandat prin-
cipal consiste à implanter les stratégies requises pour des soins 
sécuritaires et de qualité dans ce programme.

Le gestionnaire de la qualité de l’établissement participe à ce comité. 
D’autres intervenants sont invités au besoin pour l’analyse de cas 
complexes nécessitant une expertise spécialisée, notamment un 
conseiller de l'Association paritaire pour la santé et la sécurité du 
travail du secteur affaires sociales (ASSTSAS). Le comité procède  
à l’analyse de situations de violence afin de mettre en place  
différentes stratégies préventives (voir Stratégies préventives 
mises en place par le comité).

stRatéGies PRéventives mises en PLace 
PaR Le cOmité

stRatéGies ORGanisatiOnneLLes

• réviser le fonctionnement d’équipe

•  former le personnel en santé mentale  

avec l’approche Oméga4 de l’ASSTSAS

stRatéGies stRuctuRaLes

•  évaluer et mettre en place des ressources humaines, 

matérielles et financières pour améliorer l’environ-

nement de travail

•  orienter le personnel

• aménager une salle d’isolement

stRatéGies PROfessiOnneLLes

•  standardiser les outils d’évaluation des comporte-

ments de violence selon l’approche Oméga (voir p. 20) 

afin d’utiliser un langage commun

•  s’assurer que la grille de surveillance est remplie 

pour les patients concernés

•  s’assurer que le tableau d’évaluation du potentiel 

de violence (Oméga) est utilisé

•  évaluer les situations cliniques de violence  

et apporter les recommandations

•  rencontrer le personnel et les patients de façon 

hebdomadaire pour partager l’information sur  

les mesures de sécurité et les situations à risque

•  informer le personnel de la politique et la procé-

dure concernant la violence et le harcèlement  

en milieu de travail
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/  virage vers une culture de sécurité  
et de qualité des soins

Les diverses stratégies organisationnelles, structurales et profes-
sionnelles mises de l’avant ont permis de développer une culture 
de sécurité chez le personnel. Nous envisageons aussi d’étendre 
l’offre de formation Oméga à l’ensemble de l’établissement. De 
plus, les infirmières de l’unité de psychiatrie ont assisté à des 
conférences sur la problématique de la violence et partagé leurs 
connaissances avec des collègues d’autres établissements. Le 
personnel intervient désormais plus rapidement pour désamor-
cer l’escalade de violence en utilisant les diverses techniques de 
pacification apprises lors de la formation Oméga (voir Extrait de 
la formation Oméga de l’ASSTSAS).

Le risque de violence est dépisté lors de l’évaluation initiale par les 
infirmières. Celles-ci communiquent le résultat à l’aide des outils 
en place, soit le plan thérapeutique infirmier ou le tableau Oméga. 
Les infirmières s’assurent de mettre à jour l’information quotidien-
nement, ce qui permet aux intervenants de l’équipe interdisciplinaire 

d’avoir une connaissance rapide du profil de violence des patients. 
Ils peuvent ainsi intégrer une approche préventive lors de leurs 
interactions avec les patients.

En plus des mesures de pacification, d’autres stratégies profession-
nelles permettent aussi d’éviter le recours à la salle d’isolement 
ou à l’application des contentions. L’évaluation de la condition 
physique et mentale peut mettre en évidence la nécessité de donner 
la médication prescrite au besoin ou de demander un ajustement 
si le patient ne répond pas au traitement.

L’équipe interdisciplinaire peut également communiquer ses 
observations de comportements précurseurs de violence, ce qui 
permet de mettre en place un plan d’action plus précoce de gestion 
de la violence. Également, les approches utilisées lors des ren-
contres individuelles et de groupes permettent d’aider le patient 
à canaliser son énergie. Des activités comme la relaxation, la gestion 
du stress et les exercices physiques sont aussi des moyens pour 
réduire les comportements perturbateurs.

« Les diveRses 
stRatéGies 
ORGanisatiOnneLLes, 
stRuctuRaLes et 
PROfessiOnneLLes 
mises de L’avant Ont 
PeRmis de déveLOPPeR 
une cuLtuRe de 
sécuRité chez  
Le PeRsOnneL. »

extRait de La fORmatiOn OméGa de L’asstsas
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Au CHSM, le recours à des agences privées pour la surveillance 
des patients a diminué (voir Heures travaillées par le personnel 
d’agence). Cette diminution nous permet de constater également 
que la clientèle a bénéficié de soins de plus grande qualité de la 
part du personnel. 

Le développement de bonnes pratiques concernant la prévention 
et la gestion des comportements de violence se poursuit. Ainsi, un 
projet de recherche, subventionné par le Centre de recherche du 
CHSM et dirigé par Amélie Perron de l’Université d’Ottawa, vise 
à évaluer les perceptions des patients et du personnel infirmier 
en matière de sécurité et de dangerosité dans l’unité de soins5. En 
même temps, le comité de prévention et gestion des comporte-
ments de violence va poursuivre ses rencontres et solliciter une 
participation active de l’équipe interdisciplinaire et de tous les 
partenaires de soins impliqués. 

/  La sécurité, malgré tout !

Les comportements agressifs représentent un risque pour la sécurité 
des employés ainsi que des patients. L’établissement a la responsa-
bilité d’assurer un milieu thérapeutique sécuritaire et de qualité pour 
ses patients et un environnement sécuritaire pour ses employés.

Pour évoluer dans un milieu sécuritaire, malgré les comportements 
perturbateurs de la clientèle, une approche participative à plusieurs 
niveaux est essentielle. Celle-ci doit intégrer la formation sur la 
sécurité, la formation spécialisée sur la toxicomanie, la relation 
d’aide, l’approche proactive dans la prévention et la gestion des 
situations de violence, la collaboration dans l’équipe interdisci-
plinaire, les mécanismes de soutien pour les employés et, spécia-
lement, le suivi des cas cliniques à haut risque de violence.

Le comité de prévention et gestion de violence a permis d’assurer 
une approche participative afin de se concerter autour de la  
problématique de violence de la clientèle. Il est un élément uni-
ficateur pour trouver les meilleures stratégies en vue d’améliorer 
la gestion des risques et la qualité des soins.

heuRes tRavaiLLées PaR Le PeRsOnneL d’aGence  
(PréPOSéS à LA CLienTèLe eT AgenTS De SéCuriTé)

2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011

10 634 h 5 540 h 4 288 h 3 139 h

« L’étabLissement a La 
ResPOnsabiLité d’assuReR un 
miLieu théRaPeutiQue sécuRitaiRe 
et de QuaLité POuR ses Patients 
et un enviROnnement sécuRitaiRe 
POuR ses emPLOYés. »

Ce texte a d’abord été publié dans Objectifs préven-

tion, la revue de l’Association paritaire pour la santé 

et la sécurité du travail du secteur affaires sociales 

(ASSTSAS). nos remerciements à cet organisme et 

aux auteurs d’en avoir accepté la reproduction dans 

Santé Québec.
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Plusieurs publications ont mis en lumière les risques associés  
à l’utilisation des barres d’appui au lit de type Bed Helper1, 2, 3. Par 
sa configuration et son mode de fixation, ce modèle présentait des 
risques de piégeage et de désajustement. L’Association paritaire 
pour la santé et la sécurité du travail du secteur affaires sociales 
(ASSTSAS) avait mis en garde les intervenants sur l’usage de fixa-
tions de type attache en plastique (tie wrap) sans toutefois pro-
poser d’alternatives efficaces. Or, les ergothérapeutes du CSSS de  
la Vieille-Capitale (CSSSVC) utilisaient ces attaches depuis 2002 
sans aucun incident ou accident répertorié. Cette pratique était 
encadrée par une procédure d’installation sécuritaire, entérinée par 
la Direction de l’hébergement.

/ un équipement fort utile

L’usage des barres d’appui Bed Helper était très répandu au CSSSVC, 
tant pour les usagers à domicile qu’en hébergement. En effet, il 
s’agit d’une aide technique simple d’utilisation et peu coûteuse 
pour favoriser l’autonomie et la participation active des clients lors 
des transferts et des changements de position au lit. De plus, les 
barres d’appui deviennent une mesure efficace de remplacement 
aux contentions lorsqu’elles permettent d’éviter de relever les deux 
ridelles d’un lit articulé.

La baRRe d’aPPui utiLisée dePuis LOnGtemPs au csss de La vieiLLe-caPitaLe 

cOmPORtait ceRtains RisQues POuR Les bénéficiaiRes. Les eRGOthéRaPeutes 

Ont aLORs dÛ RevOiR LeuR PRatiQue Quant à La RecOmmandatiOn d’aides 

techniQues au Lit. des tests Ont aussi été RéaLisés POuR évaLueR Le mOde 

d’ancRaGe de La nOuveLLe baRRe d’aPPui. 

La baRRe d’aPPui au Lit :

un OutiL  
sécuRitaiRe  
indisPensabLe

PAR CATHERINE gENEST, ERg.,  
CoNSEIllÈRE ClINICIENNE EN ERgoTHÉRAPIE,  
CSSS DE lA VIEIllE-CAPITAlE
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Quand est venu le moment de mettre en application les recomman-
dations et de trouver des alternatives à l’utilisation de ces barres 
d’appui, les ergothérapeutes, principalement en centres d’héberge-
ment, ont fait face à un défi matériel de taille. Alors que l’usage 
de demi-ridelles doit être préconisé, le parc de lits des différents 
centres d’hébergement du CSSSVC est composé en grande majorité 
de lits Bertec-Stryker avec des ridelles pleine longueur. Or, le coût 
de remplacement des demi-côtés avoisine celui du lit. 

Bien que la Direction de l’hébergement se soit engagée à assurer  
le remplacement progressif du parc de lits, cela représentait un 
investissement financier significatif dans un contexte budgétaire 
limité. Il fallait donc explorer de nouvelles avenues pour solutionner 
le problème rapidement. 

/ Revoir les façons de faire

Avec le soutien du comité de gestion des risques, un groupe de  
travail mené par la conseillère clinicienne en ergothérapie a été 
mis sur pied afin d’encadrer l’utilisation sécuritaire des barres 
d’appui au lit.

Pour les usagers hébergés, les membres du comité ont recommandé 
le remplacement des barres de type Bed Helper par le modèle BED-
AID-M. Ce produit, alors nouvellement disponible sur le marché, 
présentait l’avantage de s’installer sur les lits Bertec-Stryker et de 
réduire le risque de piégeage. Un essai clinique a été effectué par 
les ergothérapeutes du comité pour en évaluer la sécurité.

Au début de l’essai, la barre BED-AID-M a été fixée au lit à l’aide 
des courroies de nylon selon les directives du fabricant. Toutefois, 
des désajustements ont été constatés et un événement « échappé 
belle » a fait craindre pour la sécurité des usagers. Des tests réalisés 
avec la collaboration des services techniques ont amené le groupe 
de travail à revoir le mode d’ancrage et à proposer la fixation des 
tiges transversales avec des attaches en plastique.

Or, la position de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec est claire 
quant au respect des normes de sécurité des aides techniques : 
« Lorsqu’un équipement ou une aide technique est modifié, il perd 
sa conformité aux normes de sécurité […]. Il revient à l’ergothé-
rapeute d’utiliser son jugement professionnel pour formuler ses 

recommandations […]. L’ergothérapeute doit donc se référer aux 
sources d’information pertinentes qui ont l’expertise au sujet des 
normes de sécurité, de même qu’aux organismes dont l’intérêt est 
l’élaboration de normes complémentaires ou de pratiques d’excel-
lence dans le domaine visé4. »

/ analyse du mode de fixation

Dans ce contexte et dans le but d’offrir des services sécuritaires 
de qualité, les membres du comité se sont associés avec des 
ingénieurs du Centre de solutions technologiques en orthèses et  
prothèses (CSTOP) du collège Mérici afin d’évaluer la résistance du 
système d’attache, de la comparer à l’installation recommandée par 
le fabricant et de proposer le meilleur mode de fixation possible. 

L’analyse comparative réalisée par le CSTOP comportait les élé-
ments suivants : revue de littérature, recherche d’informations  
et de normes applicables, développement du protocole de tests  
et des équipements requis, installation des appareils de mesure, 
réalisation des tests (mesure des forces pour déplacer le système, 
force de rupture des attaches, usure en conditions accélérées), 
analyse des résultats, conclusions et recommandations. 

Les résultats de cette étude ont démontré, de façon non équivoque, 
que la fixation avec attaches en plastique, telle que proposée par 
le groupe de travail du CSSSVC, est sécuritaire et qu’elle diminue 
significativement les risques de désajustement lorsque comparée à 
la fixation proposée par le fabricant. La méthode d’ancrage avec 
attaches en plastique s’est avérée plus stable et a engendré moins 
de déplacements de la barre d’appui lorsque soumise aux différents 
tests de force développés par le CSTOP.

« Le cOmité de tRavaiL a 
déveLOPPé une PROcéduRe 
d’instaLLatiOn, de même Qu’une 
PROcéduRe de suRveiLLance, 
POuR L’utiLisatiOn des baRRes 
d’aPPui BED-AID-M. »
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Ce texte a d’abord été publié dans Objectifs prévention, 

la revue de l’Association paritaire pour la santé et la sécu-

rité du travail du secteur affaires sociales (ASSTSAS). nos 

remerciements à cet organisme et à l’auteure d’en avoir 

accepté la reproduction dans Santé Québec.

UNE DIVISION DE TRANSFERT.C

LA NUTRITION
UNE SCIENCE DE PRÉVENTION
NUT-403 : PRIX DE LANCEMENT 125 $

JUSQU’AU 30 NOVEMBRE 2013 
(UNE VALEUR DE 145$)

- AVEC EXAMEN À CHOIX MULTIPLES À FAIRE À LA MAISON

Je peux m’inscrire
EN TOUT TEMPS

À DISTANCE
Formation continue accréditée 

Pour une meilleure qualité de vie
personnelle et professionnelle. 

FORMULAIRE ET CALENDRIER DISPONIBLES
SUR NOTRE SITE WEB WWW.DIABETESANTE.COM
OU PAR TÉLÉPHONE 1 855 855-1478 (SANS FRAIS)

. manuel-guide  

. délais de 3 mois pour réaliser le cours 

. tutorat téléphonique tout au long de votre apprentissage.

ACCRÉDIATION UEC-SOFEDUC : 10 H
SOCIÉTÉ DE FORMATION ET D’ÉDUCATION CONTINUE

‘‘‘‘

DS I pub infir. aux. 1-4p - juin2013 - F_Layout 1  13-06-30  13:21  Page 1

/ de nouvelles procédures sécuritaires

Fort des résultats de cette démarche d’évaluation rigoureuse,  
le comité de travail a développé une procédure d’installation, de 
même qu’une procédure de surveillance, pour l’utilisation des 
barres d’appui BED-AID-M sur les lits médicaux Bertec-Stryker 
pour la clientèle hébergée. Pour le moment, compte tenu qu’à 
domicile une surveillance régulière et systématique est limitée, le 
CSSSVC n’en recommande pas l’utilisation, et ce, quelle que soit 
la méthode d’ancrage. 

Ces procédures sont maintenant entérinées par le comité de gestion 
des risques de l’établissement qui a intégré le taux d’utilisation des 
barres d’appui à ses indicateurs cliniques. Elles sont aussi intégrées 
aux Lignes directrices concernant l’utilisation des barres d’appui 
aux lits articulés et aux lits conventionnels au CSSSVC. Actuelle-
ment, 11 % des usagers en hébergement et à l’unité transitoire de 
récupération fonctionnelle utilisent une barre d’appui BED-AID-M 
fixée avec des attaches en plastique et aucun incident ni événement 
« échappé belle » ne sont survenus depuis la mise en application 
des procédures. 
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« iL s’aGit d’une aide techniQue 
simPLe d’utiLisatiOn et Peu 
cOÛteuse POuR favORiseR 
L’autOnOmie et La PaRticiPatiOn 
active des cLients LORs des 
tRansfeRts et des chanGements  
de POsitiOn au Lit. »
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Affiché du 15 septembre Au 31 octobre 2013

Le comité d’inspection professionnelle (CIP) de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ) est à la 
recherche d’une infirmière ou infirmier auxiliaire pour agir à 
titre d’inspecteur afin d’assister les membres du CIP dans leurs 
activités de surveillance de l’exercice de la profession. Que ce 
soit par l’observation, le questionnement, la mise en situation,  
l’examen de dossiers et l’étude de rapports, l’inspecteur a pour 
rôle principal d’évaluer la compétence avec laquelle les membres 
de l’OIIAQ s’acquittent de leurs fonctions dans les divers établis-
sements de santé. Ses états de vérification sont ensuite soumis 
au CIP. Pour accomplir ses fonctions, l’inspecteur doit notam-
ment tenir compte des devoirs et des obligations prévus au Code 
de déontologie des infirmières et infirmiers auxiliaires, tout en 
se référant aux normes et critères de compétence déterminés 
dans les Indicateurs de la compétence de l’infirmière et infirmier  
auxiliaire (2003).

1exigences1

•  Exercer la profession depuis au moins cinq ans et l’exercer 
actuellement dans le domaine des soins de courte durée  ;

•  Posséder une très bonne connaissance du français oral et écrit ; 
le bilinguisme (français/anglais) est essentiel ;

•  Posséder une bonne connaissance des logiciels et des environ-
nements technologiques d’usage courant ;

•  Faire preuve d’engagement professionnel, de sens de l’initia-
tive, d’autonomie et de jugement ;

• Faire preuve d’assiduité, d’intégrité et de discrétion ;

• Posséder des aptitudes pour les relations interpersonnelles ;

•  Démontrer des habiletés à analyser et à synthétiser les faits 
observés ;

•   N’avoir fait l’objet d’aucune décision disciplinaire rendue par 
le conseil de discipline de l’OIIAQ ni d’aucune décision du 
conseil d’administration rendue en vertu de l’article 55  
du Code des professions.

1critères et renseignements1
1supplémentAires1

•  Les personnes dont la candidature sera retenue devront être titu-
laires d’un permis de conduire valide et disposées à se déplacer 
au Québec ;

•   Les personnes dont la candidature sera retenue devront réussir 
un examen de connaissances théoriques et pratiques à l’étape 
de la présélection ;

•  La personne sélectionnée par le CIP sera nommée par le conseil 
d’administration de l’OIIAQ ;

•  Un avis sera transmis à l’employeur de la personne sélection-
née, afin qu'elle soit libérée de ses fonctions pour une période 
pouvant aller jusqu’à cinq jours consécutifs, lorsque ses ser-
vices à titre d’inspecteur seront requis par le CIP ;

•  Le mandat de l’inspecteur est de deux ans et il est renouvelable ;

•   Les visites de surveillance sont généralement planifiées  
et figurent au calendrier des visites annuelles.

1encAdrement à l’embAuche1

La personne dont la candidature sera retenue recevra la formation 
et l’encadrement nécessaires pour l’habiliter à accomplir ses fonc-
tions d’inspecteur.

1rémunérAtion 1

Les journées travaillées sont rémunérées. Les frais de déplacement 
et de séjour sont remboursés selon la politique en vigueur à l’Ordre.

1envoi des cAndidAtures 1

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitæ ainsi qu’une lettre  
de motivation, au plus tard le 31 octobre 2013, à l’attention 
de Julie St-Germain, inf. aux., secrétaire du CIP et directrice du  
Service de l’inspection professionnelle.

Courriel : service.inspection@oiiaq.org

Télécopieur : 514 282-1517

adresse postale :
Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec 
531, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2

Veuillez noter que nous ne ferons parvenir aucun accusé de 
réception. Seules les personnes dont la candidature aura été  
retenue seront contactées.

le comité d’inspection professionnelle  
est à lA recherche d’un inspecteur bilingue

 APPEl DE CANDIDATURES



améLie beLLeROse, avOcate 
cOnseiLLèRe aux ReLatiOns 
PROfessiOnneLLes et  
aux affaiRes JuRidiQues

Me Amélie Bellerose s’est jointe 
à l’équipe de l’OIIAQ le 8 avril 
2013 à titre de conseillère aux 
relations professionnelles et 
aux affaires juridiques. Admise 
au Barreau en 2010, elle exerce 
en droit disciplinaire et admi-
nistratif. Me Bellerose a notam-
ment agi comme conseillère 
juridique pour plusieurs ordres 
professionnels. Dans le cadre 
de ses fonctions, elle a plaidé 

devant diverses instances et rédigé des requêtes, des opinions juri-
diques et des mémoires d’appel.

/// NoMINATIoNS

Vous êtes intéressé? Faites parvenir votre curriculum vitae à :
      Centre de santé et de services sociaux d’Arthabaska-et-de-l’Érable
      Madame Maryse Saucier, 
      Coordonnatrice en gestion des ressources humaines
      Hôtel-Dieu d’Arthabaska 
      5, rue des Hospitalières, Victoriaville, Québec G6P 6N2
      Courriel : csssae.recrutement@ssss.gou      Courriel : csssae.recrutement@ssss.gouv.qc.ca

Vous recherchez un emploi dans une équipe dynamique, polyvalente et 
engagée auprès de sa clientèle. Le CSSS d’Arthabaska-et-de-l’Érable vous 
offre l’opportunité de vous joindre à son personnel œuvrant en mission CH, 
CLSC et CHSLD sur le territoire de Victoriaville, Plessisville et les environs.

www.csssae.qc.ca

diane LaveRs, inf. aux. 
diRectRice du seRvice de L’examen 
PROfessiOnneL et de L’admissiOn

Diane Lavers est infirmière auxi-
liaire depuis plus de 20 ans. En 
voie d’obtenir un baccalauréat 
en enseignement professionnel, 
elle enseigne depuis 2007 aux 
programmes Santé, assistance  
et soins infirmiers (SASI), 
Assistance à la personne en 
établissement de santé (APES) 
et Assistance à la personne 
à domicile (APD), au Centre 
de formation profess ion-
nelle 24-Juin de Sherbrooke. 

Elle a également fait partie du conseil d’administration  
de l’OIIAQ au cours des huit dernières années. La nouvelle  
directrice du Service de l’examen professionnel et de l’admission 
est entrée en fonction le 2 juillet 2013.



/// nouvelles

1 Pour connaître les taux de change applicables, consulter le bulletin des taux sur bnc.ca/voyager. MD MasterCard est une marque déposée par MasterCard International 
inc. Usager autorisé : Banque Nationale du Canada.

Soyez prêt pour vos prochaines vacances et partez l’esprit tranquille avec le portefeuille  
voyage Banque Nationale ! Vous pouvez profiter de devises étrangères1 à taux concurrentiels 
et des protections voyages essentielles avec la MasterCard PlatineMD. Pour plus d’information, 
consulter le bnc.ca/voyager.
Bon voyage !

bnc.ca

Que l’on voyage pour le plaisir ou par affaires, au Canada ou à 
l’étranger, une bonne planification aidera à mieux profiter de ses 
déplacements. Avant de partir, il importe de bien s’informer et 
de prendre les précautions nécessaires pour voyager en toute 
sécurité. Voici quelques conseils pour partir l’esprit en paix et 
éviter les ennuis sur la route.

Voyager l’esPrIt traNqUIlle
Rédigé par l’équipe de rédaction du site d’information financière de la Banque Nationale, jecomprends.ca

  Faites un budget ! Prévoir ses dépenses et surtout 
s’assurer de disposer des fonds nécessaires.

  Même si on apporte suffisamment d’argent 
comptant, on doit s’assurer de disposer d’au 
moins deux modes de paiement différents.

  Cartes de débit et cartes de crédit : 
-  aviser l’émetteur de sa carte de crédit que l’on part en voyage 

afin d’éviter que la carte soit bloquée par mesure de sécurité.

-  Connaître exactement combien on peut retirer d’argent avec 
sa carte de guichet.

-  Vérifier les dates d’expiration et les limites de crédit de sa 
carte de crédit. 

-  activer sa carte de crédit avec un numéro d’identification 
personnel (NIP) afin de pouvoir s’en servir dans des guichets.

-  Vérifier quels réseaux de paiements sont disponibles dans 
les pays que l’on visitera afin de s’assurer d’avoir accès à  
ses comptes à distance.

-  Éviter de transporter de nombreuses cartes de crédit ou  
de débit.

-  Faire la liste des cartes que l’on transporte et noter les 
numéros d’urgence pour chacune.

  s’assurer que ses paiements de factures  
mensuelles seront effectués pendant son  
absence. 

  remettre une photocopie de son passeport  
à un proche, ce qui serait utile si un  
problème survient.

  se munir d’une assurance-voyage complète.

    en tout temps, avoir sur soi une liste de numéros 
de téléphone importants en cas d’urgence.  
ajouter à cette liste les numéros de carte de 
crédit, de passeport et d’assurance.  
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FUTURS RETRAITÉS
Le RIIRS est pour tous les infirmiers et infirmières, 
infirmiers et infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes, 
techniciens en circulation extracorporelle, perfusionnistes 
et puéricultrices RETRAITÉS, sans égard aux champs 
d’activités et aux fonctions occupées au cours de leur 
carrière.

Le RIIRS
•

•

•

• 

Le RIIRS est présent dans chaque région du Québec.

Pour vous prévaloir du privilège de transfert de votre 
assurance vie, il est essentiel que vous deveniez membre 
du RIIRS dans les 60 jours suivant la date de votre prise 
de retraite.

Informez-vous dès aujourd’hui en nous contactant : 

donne une voix collective et entretient un sentiment 
d’appartenance;
s’occupe de la défense des droits de ses membres, 
offre des services-conseils et, par le biais d’un 
assureur, des services d’assurance, participe aux 
grands débats publics;
établit des liens avec des organismes axés sur le 
mieux-être des retraités;
publie l’Écho du RIIRS, journal d’information.

Tél. : 418 626-0861 • S.F. : 1 800 639-9519
info@riirs.org •  www.riirs.org

Regroupement interprofessionnel des 
intervenants retraités des services de santé

denise GeRvais PRend sa RetRaite

Après plus de 38 ans de loyaux 
services, Denise Gervais quitte 
l’Hôpital de Chicoutimi avec le 
sentiment du travail accom-
pli. Passionnée de sa profes-
sion, elle a apprécié sa car-
rière jusqu’au dernier jour 
même si elle entame avec séré-
nité une nouvelle étape de sa 
vie. « Je tiens à remercier tous 
les membres de l’OIIAQ qui, de 
près ou de loin, ont fait avancer 
la profession, écrit-elle. Un 
merci particulier à Régis Paradis 

et Diane Levasseur, avec qui j’ai travaillé pendant les années où la 
situation des infirmières auxiliaires était très difficile. Grâce à leur 
ténacité, ils ont réussi à faire reconnaître notre belle profession ! »

nOuveLLe éQuiPe au cOmité  
d’insPectiOn PROfessiOnneLLe

De gauche à droite : Christian Gélinas, inf. aux. ; Julie St-Germain, 
inf. aux., directrice du Service de l’inspection professionnelle 
de l’OIIAQ et secrétaire du comité ; Régis Paradis, inf. aux., 
président de l’OIIAQ ; Johanne Séguin, inf. aux., présidente 
du comité ; Sylvie Pépin, inf. aux. Le comité d’inspection  
professionnelle a pour mandat de surveiller l’exercice de la 
profession par les membres de l’OIIAQ en se basant notam-
ment sur les Indicateurs de la compétence de l’infirmière  
et infirmier auxiliaire.

/// NoUVEllES
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/ une bonne entraîneuse
Après avoir été infirmière auxiliaire pendant 17 ans, Marie-
Hélène Brousseau accepte un poste à temps plein dans l’équipe 
du Centre de formation professionnelle Mont-Laurier, où elle est 
aussi responsable du secteur santé. À ce titre, elle joue un rôle 
de leader pédagogique auprès des enseignants.

Elle ne néglige pas pour autant ses élèves, qu’elle prépare assi-
dûment pour les Olympiades québécoises de la formation profes-
sionnelle et technique. Marie-Hélène Brousseau est convaincue 
que la participation aux olympiades est un excellent passeport 
pour qui espère décrocher un poste d’infirmière auxiliaire. Les 
concurrents participent d’abord à des olympiades régionales, 
puis à des olympiades provinciales. « Les élèves se surpassent. 
Ils doivent simuler une journée à l’hôpital et faire preuve de 
débrouillardise. La réalisation des techniques doit être parfaite 
tant en santé et en sécurité qu’en hygiène et en asepsie. Ces 
olympiades sont une belle vitrine pour la profession d’infirmière 
auxiliaire. » Une profession dont elle est si fière qu’elle a transmis 
sa passion à sa fille et… à son gendre, à qui elle a déjà enseigné !

« maRie-héLène déGaGe  

un énORme PROfessiOnnaLisme  

et fait sORtiR Le meiLLeuR  

de chacun d’entRe nOus. »
—  fabienne cOuRsOL, inf. aux.,  

enseiGnante

Formation en
soins des pieds
Cours donnés par des infirmières qui 
pratiquent en soins des pieds.

Formation pour débutants
•140 heures de cours.
•Choix d’horaires variés.
•Enseignement personnalisé en
  groupe de 6 à 12 personnes.
•Clientèle fournie pour périodes 
de pratique supervisée.
•Possibilité de cours à l’extérieur
  de Montréal.

Formation avancée 
en soins des pieds

•Cours de perfectionnement :
  traitements spécifiques et utilisation 
d’instruments spécialisés.

* Vous devez présenter une preuve de votre statut d’étudiant au sein d’un 
établissement reconnu. Offre limitée.

Cours conçus pour les infirmières 
et infirmiers auxiliaires.

Information et soutien pour 
démarrage d'entreprise.

Méthodes pédagogiques variées, 
techniques audiovisuelles, livres 
guides inclus.

SURPIED inc. est accrédité par la SQDM, admissible dans le cadre de 
la loi 90 ou au crédit d’impôt et est admissible aux déductions fiscales.

TOUT POUR LE SOIN DU PIED

INFORMATION
SANS FRAIS

514.990.8688
1.888.224.4197

WWW.SURPiED.COM

ÉTUDIANTS, procurez-vous votre 
trousse de départ chez SURPIED et 
nous payons les taxes* pour vous!

/// NoUVEllES

fORmatiOncOntinue.OiiaQ.ORG

N’oubliez pas de consulter le portail de formation en ligne  
de l’OIIAQ, qui vous offre des capsules d’autoformation disponibles 
en tout temps, ainsi que des classes virtuelles offertes par la Com-
mission scolaire de la Beauce-Etchemin. Les heures ainsi obtenues 
seront comptabilisées directement dans votre dossier.

JOuRnée de L’infiRmièRe auxiLiaiRe

Deux groupes d’infirmières auxiliaires ont fait parvenir à Santé  
Québec des photos prises dans le cadre de la Journée de l’infir-
mière et infirmier auxiliaire.

Des infirmières auxiliaires du pavillon Bujold-Lefebvre,  
à Victoriaville, ont organisé un souper le 8 mai dernier.

Les infirmières auxiliaires ont participé en grand nombre au 5 à 7 
qui s’est tenu au CSSS Domaine-du-Roy le 2 mai 2013.

/// Vol. 23, No 2, AUToMNE 2013 
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access, saint-LambeRt

isabelle Côté
robind Dosieah
Zoe Zannetos

the anchOR, new caRLisLe

Krista Dow

cfP aLma, PaviLLOn de La santé 
maRie-héLène-côté, aLma

Stéphanie Lemieux

cfP d’amQui

Anne-Véronique Lambert

cfP de chaRLevOix, PaviLLOn  
saint-aubin, baie saint-PauL

Andréanne Boily

cfP chÂteauGuaY-vaLLeY,  
ORmstOwn

Tammy Dudek

cfP de La haute-GasPésie,  
sainte-anne-des-mOnts

Karen Line Côté
Mélanie Servant

cfP de matane

robin Vaillancourt

cfP des métieRs de La santé, 
KiRKLand

Kingsley Ovie Atori
Julie irie
Florence Streito

cfP RObeRvaL-saint-féLicien,  
RObeRvaL

Karine Drouyn

centRe beRnaRd-GaRiéPY,  
sOReL-tRacY

Kim Demers
nathalie Lussier
roxanne Villiard

centRe d’éducatiOn des aduLtes 
édifice aLbeRt-deschênes,  
baie-cOmeau

Sabrina gagné

centRe de fORmatiOn c.-e.-POuLiOt 
de GasPé

Jessy Beaudin

centRe de fORmatiOn easteRn  
Québec, Québec

Kayla Lavoie

centRe de fORmatiOn GénéRaLe 
et PROfessiOnneLLe aux aduLtes 
visiOn-aveniR, Gatineau

Herson rene Juarez Cruz
Ahanadou Bédéwiyou Fousseni
Charline Malette
isabelle nault
Vick Purdy

centRe de fORmatiOn haRRicana, 
amOs

Marie-Claude Brazeau

centRe de fORmatiOn haRRicana, 
vaL-d’OR

Lynsay Fortin

centRe de fORmatiOn PROfessiOn-
neLLe 24-Juin, sheRbROOKe

Caroline Larrivée

centRe de fORmatiOn PROfessiOn-
neLLe beL-aveniR, tROis-RivièRes

Mathieu Moisan

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe chanOine-
aRmand-RacicOt,  
saint-Jean-suR-RicheLieu

geneviève Soly

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe chaRLOtte-tassé, 
LOnGueuiL

Mélanie Huneault
Marie-ève Tousignant

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe cOmPétences-2000, 
LavaL

émilie gauthier
Shy-Anne Hickey

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe L’émeRGence, 
sainte-maRthe-suR-Le-Lac

gracielle Assogba
Catherine Laurendeau

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe L’envOL,  
caRLetOn-suR-meR

roxanne Bureau

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe de L’envOLée, 
mOntmaGnY

Andrée-Anne Bernier

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe Le tRemPLin,  
thetfORd-mines

Mélanie grenier

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe LennOxviLLe

Chantale nicol
Julie-Ann Hardy

féLicitatiOns aux RéciPiendaiRes
DE MARS À JUIN 2013

La Médaille du mérite est remise aux candidates qui se sont distinguées pendant leur formation.
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centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe de Lévis

Laura Béland

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe mOnt-LauRieR

Merlin Yessenia ulloa Solis

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe L’Oasis,  
chicOutimi

Andrée-Anne Cyr
Mélissa Harvey

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe PaviLLOn- 
de-L’aveniR, RivièRe-du-LOuP

Catherine Massé

Le centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe de La POinte- 
du-Lac, saLabeRRY-de-vaLLeYfieLd

Marie-Claude Blais
Marie-Pier Brunet

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe PeRfORmance PLus, 
Lachute

Joannie Dorval
Valérie Fortin

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe POzeR,  
saint-GeORGes

Jessica Bélanger
Jessica rodrigue

centRe de fORmatiOn  
RimOusKi-neiGette, RimOusKi

Marissa ruggère-Canuel

centRe de fORmatiOn  
PROfessiOnneLLe des sOmmets, 
sainte-aGathe-des-mOnts

Alexandre Limoges
Mélodie Samson

centRe RéGiOnaL intéGRé  
de fORmatiOn, GRanbY

Steve Duranleau

cOLLèGe cdi, LavaL

Soumeya Abbas
raiza Barbara Almaguer guerrero
Alexandra Bélanger-Viau
Djahida Benmameche
Jessica Cambiotti
natacha Campeau
Kristine Côté
Cara Dagenais-Jezni
Cindy Diaz
nahid el Bitr
nathalie Huard
Bamidele Kojo
Mélanie Larocque
Denise nita Pencu
Hoosberd Philemon
Sabrina Picher
Cathy Portugaie
Jamal rouane

cOLLèGe cdi, mOntRéaL

Ahmed el Alouchi
Suze Merard-Desir
ralph noël
Jims Tropfort

écOLe des métieRs des  
faubOuRGs-de-mOntRéaL

Hanen Belhadj
Valérie Fortier
Mourad Mraidi
Daniela ruiz-Olivares
Jennifer Skupinski
geneviève Sonier-Lévesque

écOLe PROfessiOnneLLe  
de saint-hYacinthe

Martine Pineault

fieRbOuRG, centRe de fORmatiOn 
PROfessiOnneLLe, Québec

isabelle Deschênes
Vanessa Ferland
isabelle Marcoux

Pacc aduLt educatiOn, LasaLLe

Sheila Hamilton
Jaishree Patel

PaviLLOn macamic

Alexandre Chabot

PaviLLOn de santé, JOLiette

émylie Daoust
Josiane Deschênes
Frédéric Labbé
Sandie Savignac

west isLand caReeR centRe

Chantal Claybourne
Ada rocio Tello Jimenez

westeRn Québec caReeR centRe, 
Gatineau

Josée ngalula
Marie-Christine Dauray
Sylvie Pedneault
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bienvenue 
du 1eR maRs au 30 Juin 2013

Bougie, Emmanuelle
Boulanger, Dannie
Boulay, Josee
Bourgault, Jessica
Bourgeois, Danielle
Bourget, Kim
Bourget, Mary-Pier
Bourgoin, Jessica
Bournival, Charlie
Bourque, Audrey
Bousquet, Marjolaine
Boutin, Guillaume
Bouzar, Noura
Bouzegzi, Fazia
Boyer, Dominique
Boyer, Kathia
Brais, Josée
Brassard, Nathalie
Brassard, Steven
Brazeau, Marie-Claude
Brethour, Mélissa
Breton, Élyssa
Bria, Radu
Brien, Audrey
Brière, Vicky-Lee
Brière-Auger, Marika
Brochu, Annik
Brown, Julie
Brûlé, Émilie
Brûlé, Julie
Brunet, Geneviève
Brunet, Isabelle
Brunet, Marie-Pier
Brunette, Nathalie
Bureau, Ann-Julie
Bureau, Mélanie
Bureau, Roxanne
Bussières, Roxanne
Caballero-Alvarez, Keyla
Cabrera Diaz, Vanessa
Cadet, Hébert-Daniel
Cadet, Islande Georges
Cadieux, Marie-Soleil
Cadorette-Bonin, Marie-Christine
Camara, Mariama
Cambiotti, Jessica
Camille, Johanne Alexandra
Campbell, Kathy
Campeau, Elyzabeth Kassandra
Campion, Kathleene
Campos Chong, Géraldine
Canuel, Jalline
Caragia Zupcu, Zinaida

Bernier, Catherine
Bernier, Jessica
Bertrand, Genevieve
Bérubé, Karianne
Bérubé, Mireille
Bérubé-Lavoie, Alexe
Bibeau, Sandra
Bidikou Bandzoulou, Antoinette
Bilodeau, Catherine
Bilodeau, Myriam
Binana, Leya Lilla
Bisson, Annik
Bisson, Cynthia
Blain, Fanny
Blais, Caroline
Blais, Jessica
Blais, Marie-Claude
Blais, Viviane
Blakeley, Scotland
Blanc, Lindsay
Blaquière, Mathew
Boakye Danquah, Grace
Bockus, Caitlyn
Boily, Andréanne
Boily, Mylène
Boisvert Dit Gendron, Kathleen
Bokuamba Mossemba, Blandine
Bolduc, Caroline
Bolduc, Manon
Bolisca St-Louis, Enoune
Bond, Jessica
Bonenfant, Annik
Bonenfant, Vanessa
Bonifacio, Maria Corazon
Bonvent, Yoanne
Bouabid, Abdelghafour
Bouarab, Nacima
Bouaraba, Hassiba
Boubekeur, Ouassila
Bouchard, Claudine
Bouchard, Dominique
Bouchard, Émilie
Bouchard, Janny
Bouchard, Mélissa
Bouchard Daraîche, Sandy
Boucher, Amélie
Boucher, Martine
Boudjelida, Nacera
Boudreau, Katy
Boudreault, Maude
Boudreault, Myriam
Boudria, Kim
Boughalem, Fatima

Badri, Nisrine
Bah, Fatimatou
Baibou, Jalila
Bakina, Janvier
Bakkali, Hind
Bard, Sylvie
Baril, Jody
Bazelais, Clara
Bazelais, Gina
Bazinet, Sonia
Beauchamp, Myriane
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Beauclair, Sabrina
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Bélanger-Viau, Alexandra
Belbaïta, Wafae
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Berboucha, Salima
Bergeron, Audrey
Bergeron, Shanny
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Després-Gélinas, Audrey
Desrochers, Manon
Desrochers, Marie-Pier
Desrochers-Samson, Céline
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Dalpé, Prisca
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Deguire, Martin
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Jolicoeur, Véronic
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Julien, Kédar
Julien, Vanessa
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Ghilat, Landry Mohamed
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Gill, Laury
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Godère, Marie-Pier
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Gosselin, Sylvie
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Grégoire, Julie
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François, Rony
Frégeau, Annick
Furlatt, Mylaine
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Martin, Marie-Ève
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Martineau, Nicole
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Massé, Catherine
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Mckenzie, Courtney
Mckeown, Samantha
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Moisan, Mathieu
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Momy, Sarah
Montambault, Caroline
Montour, Sabrina

Lévesque, Caroline
Lévesque, Cindy
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Lévesque, Janie
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Lévesque-Richard, Patricia
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Limoges, Alexandre
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Llaguno, Eva Lynn
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Lortie, Nathalie
Lortie, Steve
Loubert, Annie
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Louis, Stéphanie
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Louis-Seize, Catherine
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Lucia, Maria
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Lussier, Nathalie
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Lyons, Charlotte
Lytras, Maria
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Mailloux, Audrey-Anne
Mailloux, Marie-Pier
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Malenfant, Natacha
Malenfant, Nathalie
Malo, Sylvie
Maltais O'Leary, Stéphanie
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Mansour, Maryam
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Marcoux, Isabelle
Marin, Stéphanie
Mark-Beaulieu, Michaël
Marquette, Vuk
Marquis, Karine
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Lapointe, Claudia
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Lapointe-Girard, Nicolas
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Laribi, Boualem
Larin, Renée
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Larose, Christine
Larose-Pelletier, Mélina
Larouche, Marie-Michèle
Larrivée, Caroline
Lauzon, Lucy
Lauzon, Mélissa
Lauzon, Patrick
Lavallée, Susie
Lavergne, Marie-Eve
Lavoie, Kayla
Lavoie, Mélijade
Lavoie, Micheline
Lavoie, Mylène
Lavoie Gravel, Nancy
Lavoie-Pratte, Stéphanie
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Le Gall, Florence
Lebel, Marlyne
Lebel, Martine
Leblanc, Carole
Leblanc, Christina
Leclerc, Mélissa
Lecours, Yves
Leduc, Stéphanie
Lefebvre, Marie-Claude
Lefebvre, Samy-Jo
Lehoux, Mélissa
Lehoux, Myrianne
Leishman, Anne-Marie
Lemarbre, Patricia
Lemay, Patricia
Lemay, Vanessa
Lemay-Cadieux, Marilyne
Lemelin, Stéphanie
Lemieux, Audrey
Lemieux, Rachel Jocelyne
Lemieux, Stéphanie
Lemieux-Pouliot, Vanessa
Lepage, Mathieu
Lepitre, Elyzabeth
Leroux, Charles-Antoine
Lessard, Marie-Ève
Lestage, Josiane
Levasseur, Sarah
Levesque, Jessika
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Khaian, Armine
Kocabas, Méral
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Kolovos, Raymond
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Koukou, Fatima Zahra
Kovaleva, Svetlana
Labastille, Francis
Labbé, François
Labbé, Josianne
Labbé, Marie-Soleil
Laberge, Claudia
Laberge, Daniel
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Labrèche, Vanessa
Lacasse, Marie-Hélène
Lacelle, Martin
Lachance-Therrien, Jessica
Lachapelle, Lorianne
Lacoste, Manon
Lacroix-Lapointe, Marie-Andrée
Ladouceur, Sophie
Laflamme, Patricia
Laghraib, Fadia
Lagrange, Sylvie
Laguerre, Nathalie
Lagueux, Rox-Ann
Lagueux, Sabrina
Laïdi, Saci
Lalande, Natasha
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Landry, Alexandra
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Laniel, Shannon
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Montreuil, Anita
Moreau, Jacinthe
Moreau, Myriam
Morin, Annie
Morin, Audrey
Morin, Carole-Ann
Morin, Caroline
Morin, Marie-Ève
Morin, Mélanie
Morin, Sarah
Morin, Stéphanie
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Murdoch, Philippe
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Naili, Khaled Abdelkrim
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Ngalula, Josée
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Ngo Hondt, Madeleine
Nichols, Heather
Nicol, Chantale
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Nirere Habarurema, Mariette
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Normand, Vicki
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Noufi, Fethia
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Nurse, Delisa
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O'Dwyer, Sarah
Oligny, Nancy
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Otto, Anne
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Ouellet, Alexandra
Ouellet, Anne
Ouellet, Christine
Ouellet, Cindy
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Pagé, Marie-Pier
Paillé, Josée
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Paquin, Audrey
Paquin, Maggie
Paradis, Mélissa
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Patoine, Manon
Patoine, Myriam
Patrick, Megan
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Payer, Vanessa
Pedneault, Isabelle
Pelland, Jessica
Pelletier, Kathy
Pelletier, Laura
Pelletier, Marie-Claude
Pelletier, Marie-Eve
Pelletier Deslauriers, Myriam
Pépin, Guylaine
Perlo, Anne
Peronace, Marissa
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Picher, Sabrina
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Picotte, Cathy
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Pierre, Falie
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Pilon, Chantal
Pilon, Véronique
Pilon Boileau, Marie-Eve
Pilon-Boileau, Marie-Pier
Pilote, Émilie
Pimparé, Cassandra
Pinsonneault, Julie
Pitt, Mélanie
Plante-Boucher, Pascale
Plourde, Cathy
Plourde, Vanessa
Plugaru, Vitalie
Poirier, Émilie
Polyte, Chantale
Pomerleau, Josée
Porres Alvarado, Luis Humberto
Potvin, Francesca
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Pratte, Laurence
Préval, Johanne
Prévost, Véronique
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Prince Bourdages, Joannie
Probyn, Lucy
Proulx, Marie-Christine
Proulx, Sabrina
Proulx, Sébastien
Pruneau, Christina
Pruneau, Lyne
Purdy, Vicky
Putscher, Liliya
Quénet, Yannick
Quesnel, Mylène
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Rabary, Nelly
Raby, Guillaume
Racine, Cloé
Racine, Marie-Michèle
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Rainville, Chantal
Ramirez Aguillon, Alba Yineth
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Renaud, Fanny
Renaud, Nathalie
Resther, Jodie
Revolus, Sandra
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Rhéaume, Roxanne
Rhéaume, Stéphanie
Richard, Ariane
Richard, Josée
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Riendeau, Marie-Ève
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Riopel, Julie
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Rivard, Nancy
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Rondeau, André
Rondeau, Natacha
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Roy, Cynthia
Roy, Karine
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Roy, Marie-Josée
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Roy, Simon
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Samson, Laurie
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Sarault, Josée
Sarbu Lescencu, Adi-Marilena
Satuito, Michelle
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Savchenko, Sergey
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Savoie, Kathleen
Savoie, Lydia
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Shanmuganathan, Menaka
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Stanic, Tatiana
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St-Germain-Lapointe, Justine
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St-Laurent, Julie
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Streito, Florence
Sturkenboom, Sophie
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de trois semaines pour les chefs nos 6 et 10, 
de deux semaines pour les chefs nos 1 et 2 
et d’une semaine pour le chef no 8, lesdites 
périodes de radiation devant être purgées 
concurremment.

De plus, le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil de procé-
der à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où 
l’intimée a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assu-
més par la plaignante.

Cette décision ayant été signifiée à l’intimée 
le 20 février 2013 et étant donné qu’elle n’a 
pas fait l’objet d’un appel, elle est devenue 
exécutoire le 22 mars 2013.

Le présent avis est donné en vertu de  
l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 juin 2013 

La secrétaire du conseil,
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1579

Avis est par les présentes donné que  
M. Stéphane Bonhomme, inf. aux., a été 
déclaré coupable le 18 février 2013,  
des infractions suivantes : 

1.  Entre le 1er juin et le 1er septembre 2010, 
alors qu’il était à l’emploi et dans 
l’exercice de ses fonctions à la Villa 
Annie-Pier (Unité Jardins d’Audrey) 
située à Saint-André d’Argenteuil, a, 
à plusieurs reprises, utilisé une tech-
nique inadéquate lors de l’administration 
d’insuline à une patiente, le tout contrai-
rement aux articles 3.01.03, 3.01.05 et 
4.01.01 l) du Code de déontologie des 
infirmières et infirmiers auxiliaires ;

2.  Les 14 et 15 janvier 2012, alors qu’il était 
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Villa Annie-Pier (Unité Jardins 
d’Audrey) située à Saint-André d’Argen-

dOssieR 21-12-1605

Avis est par les présentes donné que  
Mme Bélinda Joseph, inf. aux., a été déclarée 
coupable le 18 février 2013, des infractions 
suivantes : 

Chefs nos 1 et 2 : Le 24 juillet 2012, alors 
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice  
de ses fonctions au Manoir Boucherville 
(Résidences Soleil) situé à Boucherville,  
a consigné aux notes d’observation des 
résultats erronés concernant les paramètres 
vitaux d’une patiente, le tout contrairement 
aux articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l)  
du Code de déontologie des infirmières  
et infirmiers auxiliaires ;

Chefs nos 3, 4, 6 et 10 : Les 24 et 25 juillet 
2012, alors qu’elle était à l’emploi et dans 
l’exercice de ses fonctions au Manoir 
Boucherville (Résidences Soleil) situé à 
Boucherville, a omis de consigner à la 
Feuille d’enregistrement des médicaments, 
les médicaments ayant été administrés à 
des patients, le tout contrairement aux 
articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du 
Code de déontologie des infirmières  
et infirmiers auxiliaires ;

Chef no 5 : Le 25 juillet 2012, alors qu’elle 
était à l’emploi et dans l’exercice de ses 
fonctions au Manoir Boucherville (Rési-
dences Soleil) situé à Boucherville, n’a 
pas respecté la procédure d’administration 
de timbres intradermiques de FENTANYL 
auprès de deux patientes, le tout contraire-
ment aux articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) 
du Code de déontologie des infirmières  
et infirmiers auxiliaires ;

Chef no 7 : Le 25 juillet 2012, alors  
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice  
de ses fonctions au Manoir Boucherville 
(Résidences Soleil) situé à Boucherville,  
a omis d’administrer, conformément  
à l’ordonnance médicale en vigueur,  
divers médicaments à une patiente,  
à savoir : PHARMA-CAL (500 mg),  
APO-LOSARTAN (50 mg), ASAPHEN (80 mg), 

JAMP-VITAMINE B-12 (1200 mcg) et APO-
CALCITONIN (200 unités par vaporisation), 
le tout contrairement aux articles 3.01.03, 
3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de déontologie 
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

Chef no 8 : Le 25 juillet 2012, alors  
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice  
de ses fonctions au Manoir Boucherville  
(Résidences Soleil) situé à Boucherville, 
a consigné aux dossiers des fausses  
notes à l’effet qu’elle avait administré 
à une patiente divers médicaments,  
à savoir PHARMA-CAL (500 mg),  
APO-LOSARTAN (50 mg), ASAPHEN (80 mg), 
JAMP-VITAMINE B-12 (1200 mcg) et  
APO-CALCITONIN (200 unités par vapori-
sation), commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01c) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

Chef no 9 : Le 25 juillet 2012, alors qu’elle 
était à l’emploi et dans l’exercice de ses 
fonctions au Manoir Boucherville (Rési-
dences Soleil) situé à Boucherville, n’a pas 
respecté la procédure d’administration en 
installant un timbre intradermique  
d’EXELON et en omettant de retirer le 
timbre installé le jour précédent, le tout 
contrairement aux articles 3.01.03, 3.01.05 
et 4.01.01 l) du Code de déontologie  
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

Chef no 10 : Le 25 juillet 2012, alors  
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice  
de ses fonctions au Manoir Boucherville 
(Résidences Soleil) situé à Boucherville, a 
omis de consigner à la Feuille d’enregistre-
ment des médicaments, l’application d’un 
timbre intradermique D’EXELON auprès 
d’une patiente, le tout contrairement aux 
articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du 
Code de déontologie des infirmières et  
infirmiers auxiliaires.

Dans la décision du 18 février 2013, le 
conseil de discipline a imposé à Mme Joseph 
une radiation temporaire d’une durée de 
6 semaines concernant les chefs nos 5 et 9, 
d’un mois pour les chefs nos 3, 4 et 7,  
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teuil, a omis d’administrer un traitement 
à un patient, à savoir l’application d’un 
onguent, le tout contrairement aux 
articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du 
Code de déontologie des infirmières et 
infirmiers auxiliaires ;

3.  Les 29 et 30 mars 2012, alors qu’il était 
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Villa Annie-Pier (Unité Jardins 
d’Audrey) située à Saint-André d’Argen-
teuil, a omis d’administrer à un patient 
plusieurs médicaments qui lui étaient 
prescrits, le tout contrairement aux 
articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du 
Code de déontologie des infirmières et 
infirmiers auxiliaires ;

4.  Les 29 et 30 mars 2012, alors qu’il  
était à l’emploi et dans l’exercice  
de ses fonctions à la Villa Annie-Pier 
(Unité Jardins d’Audrey) située à  
Saint-André d’Argenteuil, a inscrit des 
notes fausses aux dossiers d’un patient 
à l’effet qu’il lui avait administré divers 
médicaments, commettant ainsi l’acte 
dérogatoire prévu à l’article 4.01.01 c) 
du Code de déontologie des infirmières 
et infirmiers auxiliaires ;

Dans la décision du 18 février  2013,  
le conseil de discipline a imposé à  
M. Bonhomme une radiation temporaire 
d’une durée de 2 mois à l’égard du chef 
no 1, d’un mois à l’égard des chefs nos 2  
et 3 et d’une semaine à l’égard du chef no 4, 
lesdites périodes de radiation devant être 
purgées concurremment.

De plus, le conseil a dispensé l’intimé 
du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil de procé-
der à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où 
l’intimé a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assu-
més par la plaignante.

Cette décision ayant été signifiée à l’intimé 
le 25 février 2013 et étant donné qu’elle n’a 
pas fait l’objet d’un appel, elle est devenue 
exécutoire le 28 mars 2013.

Le présent avis est donné en vertu de  
l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 juin 2013 

La secrétaire du conseil,
France Joseph, avocate

dOssieR 21-07-1305

Avis est par les présentes donné que 
Mme Nathalie Carrier, inf. aux., a été 
déclarée coupable le 19 mars 2013,  
des infractions suivantes : 

Chefs nos 1, 3, 5, 7, 9, 11 et 13 (entre le 
25 juillet 2007 et le 2 juin 2008) : alors 
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice 
de ses fonctions à la Résidence Angelica, 
située à Montréal, a omis d’administrer 
divers médicaments à des patients, tel 
que prévus par l’ordonnance médicale en 
vigueur, le tout contrairement aux articles 
3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

Chefs nos 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14 et 15 (entre 
le 25 juillet 2007 et le 5 juin 2008) : alors 
qu’elle était à l’emploi et dans l’exercice 
de ses fonctions à la Résidence Angelica, 
située à Montréal, a fait de fausses  
inscriptions au dossier à l’effet qu’elle 
avait administré divers médicaments à des 
patients, commettant ainsi l’acte déroga-
toire prévu à l’article 4.01.01 c) du Code 
de déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.

Dans la décision du 19 mars 2013, le conseil 
de discipline a imposé à Mme Carrier une 
radiation temporaire d’une durée d’un mois 
à l’égard des chefs nos 1, 3, 5, 7, 9, 11 et 13 
et de 2 semaines à l’égard des chefs  
nos 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14 et 15, lesdites 
périodes de radiation devant être purgées 
concurremment. 

De plus, le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil  

de procéder à la publication de l’avis de 
la décision dans un journal circulant dans 
le lieu où l’intimée a son domicile profes-
sionnel, les frais de cette publication devant 
être assumés par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée à la  
procureure de l’intimée le 19 mars 2013  
et étant donné qu’elle n’a pas fait l’objet 
d’un appel, elle est devenue exécutoire  
le 19 avril 2013.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 juin 2013

La secrétaire du conseil,
France Joseph, avocate

dOssieR 21-08-1356

Avis est par les présentes donné que 
Mme Marie-Thérèse Duguay, inf. aux.,  
a été déclarée coupable le 29 avril 2013, 
des infractions suivantes : 

1.  Le 8 juillet 2008, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Cité des Retraités 
N.D.F. Inc. située à Montréal, a omis 
d’assurer un suivi adéquat auprès d’une 
patiente en n’avisant pas avec diligence 
son médecin traitant des résultats anor-
maux de la concentration des plaquettes 
dans le sang, le tout contrairement aux 
articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du 
Code de déontologie des infirmières et 
infirmiers auxiliaires ;

2.  Le 8 juillet 2008, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Cité des Retraités 
N.D.F. Inc. située à Montréal, a omis 
de consigner au dossier d’une patiente, 
les résultats anormaux de la concen-
tration des plaquettes dans le sang, le 
tout contrairement aux articles 3.01.03, 
3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de déon-
tologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.
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6.  Le 16 juillet 2012, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir :  
4 comprimés de MOS (15 mg), com-
mettant ainsi l’acte dérogatoire prévu à 
l’article 4.01.01 g) du Code de déontologie 
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

7.  Le 17 juillet 2012, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir : 
20 comprimés de DILAUDID (1 mg), 
commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01 g) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.

Dans la décision du 18 février 2013, 
le conseil de discipline a imposé à 
Mme Paradis une radiation temporaire  
d’une durée de 2 ans sur chacun des 
7 chefs, lesdites périodes de radiation 
devant être purgées concurremment. 

De plus, le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil de procé-
der à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où 
l’intimée a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assu-
més par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée à l’intimée 
le 26 janvier 2013 et étant donné qu’elle 
n’a pas fait l’objet d’un appel, elle est  
devenue exécutoire le 26 février 2013.

Le présent avis est donné en vertu de  
l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 juin 2013

La secrétaire du conseil,
France Joseph, avocate

2.  Le 10 juillet 2012, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir :  
1 comprimé de MORPHINE (15 mg), 
commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01 g) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

3.  Le 11 juillet 2012, alors qu’elle était  
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir : 
13 comprimés de DILAUDID (1 mg), 
commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01 g) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

4.  Le 12 juillet 2012, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir :  
3 comprimés de DILAUDID (1 mg),  
commettant ainsi l’acte dérogatoire 
prévu à l’article 4.01.01 g) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

5.  Le 13 juillet 2012, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la Résidence Charles Renaud 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir : 
un comprimé de DILAUDID (1 mg), un 
comprimé de ZOPICLONE (7.5 mg) et 
un comprimé de STATEX (5 mg), com-
mettant ainsi l’acte dérogatoire prévu à 
l’article 4.01.01 g) du Code de déontologie 
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

Dans la décision du 18 février 2013, 
le conseil de discipline a imposé à 
Mme Duguay une radiation temporaire 
d’une durée de 6 semaines à l’égard du chef 
no 1 et de 2 semaines à l’égard du chef no 2, 
lesdites périodes de radiation devant être 
purgées concurremment.

De plus, le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil de procé-
der à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où 
l’intimée a son domicile professionnel,  
les frais de cette publication devant être 
assumés par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée à  
l’intimée le 3 mai 2013 et étant donné 
qu’elle n’a pas fait l’objet d’un appel, elle 
est devenue exécutoire le 4 juin 2013.

Le présent avis est donné en vertu de  
l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 juin 2013

La secrétaire du conseil,
France Joseph, avocate

dOssieR 21-12-1603

Avis est par les présentes donné que 
Mme Karine Paradis, inf. aux., a été déclarée 
coupable le 15 janvier 2013, des infractions 
suivantes : 

1.  Entre les 11 et 27 juin 2012, alors qu’elle 
était à l’emploi et dans l’exercice de ses 
fonctions à la Maison du Bon Pasteur 
située à Québec, s’est approprié divers 
médicaments appartenant à son 
employeur ou à ses patients, à savoir :  
15 comprimés de VALIUM (2 mg),  
45 comprimés de SERAX (10 mg),  
environ 20 comprimés d’ATIVAN (1 mg), 
2 doses de 1.25 mg de STATEX, com-
mettant ainsi l’acte dérogatoire prévu à 
l’article 4.01.01 g) du Code de déontologie 
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;
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